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CONSIGNES PILOTES 

 

 

CE DOCUMENT EST DESTINE AUX EQUIPAGES PARTICIPANT AU MEETING AERIEN 

DU CANNET DES MAURES 

 

 

IL CONSTITUE UN RECUEIL DES DISPOSITIONS PRISES POUR CETTE 

MANIFESTATION ET QUI S'APPLIQUENT A TOUS LES AERONEFS. 

 

 

IL NE DISPENSE PAS LES EQUIPAGES DE CONSULTER LES CARTES, NOTAMS, 

OU TOUT AUTRE DOCUMENT OFFICIEL EN VIGUEUR. 

 

 

DANS CE DOCUMENT, TOUTES LES HEURES SONT EN HEURES LOCALES. 

 

 

LES CONSIGNES TERRAINS SONT DETAILLEES DANS LE FASCICULE JOINT 

(GUIDE DES PROCEDURES) 

 

 

PILOT GUIDE  

 

 

THIS DOCUMENT IS INTENDED FOR CREWS TAKING PART IN THE CANNET DES 

MAURES AIR SHOW. 

 

 

IT IS A COMPILATION OF ARRANGEMENTS MADE FOR THIS EVENT AND 

APPLICABLE TO ALL AIRCRAFT. 

 

 

CREWS SHOULD NONETHELESS ALSO CONSULT CHARTS, NOTAMS, AND 

ALL OTHER OFFICIAL DOCUMENTS CURRENTLY APPLICABLE. 

 

 

IN THIS DOCUMENT, ALL INDICATED HOURS ARE IN  LOCAL TIME. 

 

 

PROCEDURES ARE DETAILED IN THE HANDBOOK
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1-ORGANISATION DU MEETING  

 

Le Directeur des Vols  
 

Le rôle du Directeur des vols est défini dans l'arrêté interministériel du 4 avril  

1996, art. 22 présenté ci-dessous. Il est chargé de veiller au bon déroulement des vols, 
conformément aux règles de sécurité. Il dispose des moyens de contrôle correspondants.  
 

Avec un représentant du service de la circulation aérienne et un  représentant des 

organisateurs, il supervise le programme de tous les vols.  
 

La fonction de Directeur des Vols est assurée par le LCL BULCKE, Adjoint Direction 

de la Formation de Spécialité (DFS). CDT CHEVALIER (EFA) Adjoint au directeur des 

vols 
 

Son rôle est défini par l'arrêté interministériel de 1996 modifié :  

- ART. 22 ï le Directeur des Vols :  
 

- s'assure que les équipages ont bien reçu toutes les informations concernant 

l'organisation et les règles de sécurité et qu'ils ont pris connaissance, 

notamment, des consignes générales annexées au présent arrêté,  

 

- vise tous les programmes individuels de présentation ou de démonstration, 

aucun vol ne pouvant  avoir lieu sans ce visa,  
 

- vise chaque jour le minutage établi conjointement par l'Organisateur et le 
service local de la circulation aérienne, en vérifiant qu'il est compatible avec 
les règles de sécurité,  

 

- veille à ce que les vols se déroulent conformément aux programmes et dans le 
respect des dispositions imposées pour leur sécurité. Il exerce dans ce but, soit  
personnellement, soit par l'intermédiaire de pilotes qualifiés, une surveillance à 
vue permanente des manîuvres et ®volutions r®sultant des activit®s a®riennes 
définies à l'article 2.  

 

S'il estime que ces dispositions ne sont pas satisfaites, il peut intervenir à tout moment 

pendant les vols pour les interdire en partie ou en totalité.  
 

De même en cas d'infraction aux présentes règles de sécurité, il est habilité à donner 

un avertissement au commandant de bord ou au pilote, à le faire atterrir ou à le dérouter.  
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1-ORGANISATION OF THE SHOW  

 

The Flight Director 

 

The role of the Flight Director is defined in the interministerial decree of April the 4th1996, 

Art. 22 presented below. He is in charge of supervising the flight programme, in compliance with 

safety rules and has the corresponding means of supervision at his disposal.  

 

Together with an Air Traffic Control representative and a representative of the organizers, he 

supervises the whole flight programme.  

 

The Flight Director is  LCL BULCKE, « Adjoint Direction de la formation de Spécialité » 

(DFS) CDT CHEVALIER (EFA) Adjoint  flight director. 

 

His role is defined by modified interministerial decree of 1996:  

- ART. 22 ï The Flight Director :  

 

- will ensure that aircrews have received all the information concerning organisation and 

safety regulation and that they are aware of the general instructions appended to this 

decree,  

 

- will approve each individual flight presentation or demonstration , no flight being 

possible without this approval,  

 

- will daily approve the precise flight schedule established jointly by the organizer and 

the local air traffic control service, and check that it is compatible with the safety rules,  

 

- will ensure that flights take place in accordance with the programmes and the safety 

regulations. To this effect he will, either personally or through qualified pilots, conduct 

a permanent visual watch over manoeuvres and figures in the air displays as defined in 

article 2.  

 

If he feels that the arrangements are not met, he can intervene at any time during a flight to 

prohibit it partly or fully.  

 

Similarly, if these safety rules are breached, he is authorized to issue a warning to the captain or 

pilot, to ask him to land or divert. 
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Briefings pour les équipages 

 

La présence aux différents briefings de tous les équipages concernés est obligatoire. 

Un briefing général est organisé pour les participants le 06 juin 2009 à 9h00 local  en salle 

amphithéâtre  pour tous les équipages effectuant des vols en vue de leur familiarisation avec 

l'environnement de la Base Général Lejay et de l'obtention de l'approbation du programme de 

présentation par le Directeur des vols.  

Un second briefing général est organisé le 07 juin 2009 à 9h00  local time au même endroit  pour le 

meeting du jour.  

 

MINIMA MET EOROLOGIQUES  

Les valeurs indiquées ci-après représentent les minima les plus bas admissibles pour les catégories 

d'appareils concernés, minima au-dessous desquels les vols correspondants seront  suspendus.  

 

 

Le Directeur  des Vols peut arrêter les vols s'il estime que les conditions météo sont défavorables, 

même si l'observation donnée par la tour de contrôle est au-dessus des minima, dans le but de 

prot®ger les ®quipages, car il est inutile d'effectuer des manîuvres dans des conditions d®licates 

alors que le public peut à peine les suivre.  

Par ailleurs, un équipage peut à tout moment, en fonction de ses minima particuliers, interrompre ou 

annuler son vol. 

Aéronefs Type de présentation  
Conditions minimales 

Base nuages (ft) Visibilité (km)  

Hélicoptères ou  Simple passage ou  Solo 500 1,5 

autre aéronef à  évolution à plat  Formation 500 3 

vitesse d'approche  Evolution avec  Solo 500 3 

<  50kts  dénivelé  Formation 800 3 

  Simple passage  Solo 500 3 

  ou évolution à  Formation 800 3 

Tout autre  plat  Autre formation 1000 5 

aéronef  Evolution Solo 1000 5 

  avec Formation 1000 5 

  dénivelé Autre formation 1500 8 
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Crews briefings 

 

All the concerned crew members must attend the briefings.  

A general briefing is scheduled the June 06th, 2009 at 9h00 local time meeting room ñamphitheatreò, 

for all crews carrying out flights as scheduled, to insure crew familiarisation with the environment of 

the Gal Lejay Base and to obtain the approval of the programme of presentation.  

A second general briefing is scheduled June 07th, 2009 at 9h00 local time at the same place, for the 

official demonstration. 

 

MINIMUM WEATHER REQUIREMENTS  

 

The following values are the lowest acceptable requirements for the aircraft categories concerned, 

below which the corresponding flights will be suspended 

 

 

Aircrafts Type of Show  
Limitations 

Base of clouds (ft) Visibility (km)  

Helos and Single overfly or  Solo 500 1,5 

Other aircrafts  Flat evolution  Formation 500 3 

Speed approach  Vertical  Solo 500 3 

<  50kts  evolution  Formation 800 3 

  Single overfly or  Solo 500 3 

  Flat Formation 800 3 

Other  evolution  Other formation 1000 5 

aircrafts  Vertical Solo 1000 5 

  Evolution Formation 1000 5 

   Other formation 1500 8 

 

The Flight director can halt flights if he feels that the weather conditions are unacceptable, even if 

the observation given by the control tower is above the minimum values, in order to protect the 

crews, as there is no point in flying in hazardous conditions in which the public can barely see the 

aircrafts.  

 Depending on its own particular minimum requirements, a crew can stop or cancel its display.  
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2-REGLES DE SECURITE ET LIMITATIONS  

 

Responsabilité du présentateur 

Les noms des membres de l'équipage doivent être connus du Directeur des Vols avant le vol de 

présentation.  

Responsabilité particulière des équipages 

Tout pilote ayant un quelconque ennui pendant sa présentation, pouvant mettre en cause la sécurité, 

doit immédiatement et impérativement prévenir le contrôle. Si la nature du problème l'exige, des 

mesures de sécurité seront immédiatement prises pour faciliter l'atterrissage de l'aéronef en 

difficulté.  

En cas d'incident au sol, les équipages doivent s'efforcer de laisser les pistes et voies de circulation 

libres pour éviter tout retard dans le déroulement du programme.  

Limitations particulières et règles de survol public 

Le survol du public est interdit.  

Toute trajectoire stabilisée dirigée vers le public est interdite. Les trajectoires courbes devront 

comporter une marge de manîuvre suffisante pour ne conduire, en aucun cas, à un survol du public 

(page 11).  

Hauteur minimale de vol 

Les hauteurs les plus basses admissibles en France sont fixées à 30m (100ft) pour les passages 

linéaires sur l'axe de présentation, en condition normale de vol, sans changement de cap ni d'assiette 

(parallèle au public).  

La hauteur minimale des présentations en vol, hors les cas de décollage et d'atterrissage suivant les 

procédures normales du terrain, est de 100 mètres (330 ft) au QFE du seuil de piste.  

Distances horizontales minimum  

Les distances horizontales minimales de vol mesurées depuis les enceintes des spectateurs sont les 

suivantes :  

- 100 m pour :  

o les hélicoptères en vol stationnaire ou non,  

o tout aéronef léger (vitesse <100 kts) ;  

- 230 m pour un aéronef :  

o pendant ses manîuvres quand son vecteur vitesse n'est pas dirig® vers l'enceinte des 

spectateurs,  

o volant ¨ vitesse < 300 kts pendant ses manîuvres quand son vecteur vitesse est dirig® 

vers l'enceinte des spectateurs (sauf hélico en vol stationnaire, aéronefs légers),  

450 m pour un aéronef volant ¨ 300 kts ou plus, pendant ses manîuvres quand son 

vecteur vitesse est dirigé vers l'enceinte des spectateurs.                              
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2-RESTRICTIONS  

The presenter's responsibility 

The names of the crew members must be known by the Flight Director before the presentation flight. 

 

Particular responsibility of the crews 

Any pilot experiencing any problem during his display and which may entail a safety risk, must 

immediately notify control. If the nature of the problem so demands, then safety measures will be 

immediately implemented to facilitate the landing of the aircraft in difficulty.  

In the event of an incident on the ground, the crews must attempt to clear the runways and taxiways 

to avoid delaying the rest of the display programme.  

Specific restrictions and over flight rules public 

Over flying the public area is prohibited.  

Stabilized flight in the direction of the public area is forbidden. Curved trajectories must comprise a 

sufficient margin to ensure that in no circumstances the public area would be overflown (page 11).  

Minimum flying altitude  

The minimum altitude of the flight displays, apart from normal take-off and landing procedures, is 

30 m (100 FT) QFE on runway threshold, for straight on fly on display axis, parallel to spectator 

enclosure.  

The minimum presentation height for aerobatics, for aircraft flying manoeuvres is 100 m (330 ft) 

QFE.  

Minimum horizontal Distance   

The Minimum horizontal Distance from spectator enclosures shall be as follows:  

- 100 m for :  

o Helicopters during hovering manoeuvres or non-hovering manîuvres,  

o Light aircrafts (speed<100 kts);  

- 230 m for aircrafts:  

o During manoeuvres when the velocity vector is not towards a spectator enclosure,  

o Flying at less than 300 kts during manoeuvres when the velocity vector is towards a 

spectator enclosure (except helicopters during hovering manoeuvre, light aircraft), 450 

m for aircrafts flying at 300 kts or more during manoeuvres when the velocity vector is 

towards a spectator enclosure. 
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3-PROCEDURES RADIO 

 

Pour les vols de présentation, les pilotes utilisent exclusivement l'indicatif  d'appel qu'ils ont choisi 

et indiqué sur la fiche de vol approuvée par le Directeur des Vols. Cet indicatif doit permettre de 

reconnaître l'appareil facilement.  

 

Le premier contact se fait sur la fréquence sol, 20 minutes avant le décollage. Ce contact a pour 

but de confirmer à la tour que l'appareil est bien prêt à effectuer son vol et de se faire confirmer, le 

cas échéant, une modification d'horaire. La VHF est utilisée comme fréquence principale.  

 

La mise en route est effectuée à la discrétion des équipages pour assurer le respect des horaires 

attribués.   

 

Le pilote demande le roulage sur la fréquence sol en utilisant son indicatif. Il passe sur la 

fréquence de présentation uniquement sur l'ordre du contrôleur sol, avant l'alignement. Une fois 

aligné, le pilote doit obtenir sa clearance de décollage pour débuter la présentation. A l'issue de la 

présentation en vol, lorsque la piste est dégagée, l'équipage passe sur la fréquence sol qu'il veille 

jusqu'au parking.  

 

 Des  attentes pourront °tre demand®es par lôATC lors des ARR et DEP. 

 

  PHASE VHF UHF INDICATIF  

SOL M/R  -  ROULAGE 
  

  LE LUC SOL 

TWR DECOLLAGE  /  SHOW     LE LUC TOUR 

APP ATTENTE  /  RECUEIL     LE LUC APPROCHE 

DIRECTEUR DES VOLS         

 

 

 

 

 

Les aéronefs ne seront autorisés à quitter la manifestation le dimanche 

quôa partir  de 19H00 local sur ordre de la TWR. 

 

 

Communiqué le 

jour J 

ATTENTION  
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3-RADIO PROCEDURES 

 

For the presentation flights, the pilots only use the call sign they chose and that is entered on the 

flight description form approved by the Flight Director. This call sign must enable the aircraft to be 

easily identified.  

 

The first contact is made on the ground frequency 20 minutes before take off. The purpose of this 

contact is to give the tower confirmation that the aircraft t is ready to make its flight, and to receive 

confirmation of any alteration to the applicable schedule. VHF will be the main frequency.  

 

Engine start will be at the discretion of the crews, in order to ensure that the timetable is followed. 

Pilot must announce start up in order to have a fire truck.  

 

The pilot requests taxi clearance on the ground frequency, using his air show call sign. He only 

switches to the presentation frequency when instructed by ground ATC, before lining up. The pilot 

must obtain clearance to take off before to beginning the presentation. Once the runway is cleared, 

the crew switches to ground frequency, which it monitors until it reaches come back its initial 

parking space.  

 

 Holding pattern can be requested by ATC for ATT and DEP procedure. 

 

  PHASE VHF UHF INDICATIF  

SOL M/R  -  ROULAGE 
  

  LE LUC SOL 

TWR DECOLLAGE  /  SHOW     LE LUC TWR 

APP ATTENTE  /  RECUEIL     LE LUC APPROCHE 

FLIGHT DIRECTOR         

 

 

 

 

 

Aircraft will be authorized to leave the air show Sunday only starting 

from 7 pm loc time with TWR clearance. 

 

 

Communiqué le 

jour J 

ATTENTION  
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CARTES  /  CHARTS 

ACCUEIL 

PILOTES 
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